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Calendrier 2010 de ramassage  des ordures ménagères
 ➥ Un seul ramassage/semaine dans toutes les communes

Les nouveaux jours de collecte à compter du 

Lundi 
Hagenthal-le-Bas 
Hagenthal-le-Haut 
Michelbach-le-Bas 
Michelbach-le-Haut

1er février 2010
Mardi
Liebenswiller
Leymen

Mercredi
�Ranspach-le-Haut
Knoeringue 
Wentzwiller

J e u d i
Neuwiller
Attenschwiller

Vendredi
Folgensbourg 
Ranspach-le-Bas

Calendrier de reports des jours feries 2010

Gestion des Ordures Ménagères

2010



Les nouvelles poubelles

Gestion des Ordures Ménagères

➤ 3 volumes pour les particuliers : 80 L – 120 L – 240 L
➤ 2 volumes supplémentaires pour les entreprises, les 
collectivités et les familles nombreuses : 340 L – 770 L

La distribution des bacs 770 L et 340 L s’est effectuée 
au mois de décembre 2009.
La distribution des bacs pour les particuliers (240 L, 
120 L et 80 L) s’effectuera au courant du 1er trimestre 
2010.

Important : Le nouveau système incite à produire 
moins de déchets. Pour cela, il est nécessaire de 
bien évaluer le volume du bac dont vous avez 
besoin, puisque votre redevance sera calculée en 
fonction du volume du bac.

2010

Comment changer 
de poubelle ?

Exemples : 	Poubelle de 80 L	 ➜	 120 L
		  Poubelle de 120 L	 ➜	  80 L

Les demandes de changement doivent être effectuées 
auprès du service environnement de la Communauté de 
Communes. La poubelle doit être rendue nettoyée, elle 
sera remplacée par une poubelle au volume souhaité.

Important : Il ne sera accordé qu’un changement par 
an. Au-delà, le changement sera payant.
S’il s’avère que votre bac déborde ou que les déchets 
sont trop tassés dans le bac (ce qui engendre des 
problèmes de collecte et la détérioration du bac), un 
bac plus grand vous sera automatiquement délivré.

Le nouveau système de collecte

Véhicule équipé d’un bras latéral robotisé

Action pilotée par le
chauffeur depuis la cabine

➤

➤

Attention
➤ Placer les bacs d’un seul côté de la rue (voir les plans d’implantation)
➤ Pas de bac dans des endroits fermés
➤ Eviter les sols meubles (herbes, graviers)
➤ Eloignement du bac par rapport à la benne entre 0.65 et 2m
➤ Pas de bac sous des obstacles à moins de 5m en hauteur (fil électrique, arbre)

Important : Une seule consigne pour connaître le bon positionnement de votre bac.
Le placer à l’endroit exact où vous l’aurez retrouvé après la première collecte à bras robotisé 
(mois de mars).

Pour tout renseignement 
contacter le service 
environnement
de la Porte du Sundgau au
03 89 68 17 07

Les règles à respecter
➤  �Pas de sac poubelle	 ➤  Pas de bacs qui débordent
      à côté des bacs

Le positionnement des bacs

➤ �Bacs parallèles à la rue, 
poignée côté habitation

➤ Bacs 2 roues positionnés 2 par 2
➤ Bacs éloignés de tout obstacle à 50 cm

50 cm 50 cm


